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INTRODUCTION 

Le présent document porte sur l’évolution de deux programmes de partenariats mis sur pied par 

des gouvernements en faveur du développement rural et évalue leur rendement global. Une 

évaluation a été faite en comparant le Programme de développement des collectivités (PDC) du 

gouvernement du Canada en Ontario et l’initiative de développement rural de l’Union 

européenne (EU) appelée Liaison entre actions de développement de l’économie rurale 

(LEADER1), en Suède. 

 

Le PDC et LEADER sont deux des programmes de développement économique des 

collectivités rurales les plus importants et les plus efficaces du monde occidental. Les deux 

programmes sont remarquables en ce sens qu’une agence gouvernementale centrale2 a 

élaboré un programme de développement mis en œuvre dans les régions rurales et isolées 

dans le cadre de partenariats avec diverses organisations (administrations locales et ONG par 

exemple) et cette mise en œuvre est grandement facilitée localement par des bénévoles et du 

personnel rémunéré. Quant à savoir si ces programmes font double emploi par rapport à 

d’autres efforts visant les mêmes buts ou sont des programmes nécessaires, tout dépend des 

contextes locaux, régionaux et nationaux — et du point de vu de celui qui les évalue. Nous 

estimons que de tels programmes constituent une approche créative et participative du 

développement économique local qui, en dépit de certaines difficultés, ont connu beaucoup de 

succès depuis leur mise en œuvre il y a une vingtaine d’années. Le fait que les deux 

programmes aient duré si longtemps, en dépit des changements de gouvernements centraux et 

des réorientations des politiques que ces changements amènent, témoigne de leur conception 

robuste, de la collaboration dans leur mise en œuvre et de leur bon rendement socio-

économique global. 

 

Une analyse comparative ne peut être constructive qu’à la condition que les unités retenues 

aient des structures suffisamment similaires pour permettre de faire des observations utiles sur 

leurs différences et leurs points communs. À cet égard, les régions où les programmes sont mis 

en œuvre, soit l’Ontario et la Suède, possèdent de nombreuses grandes structures qui se 

ressemblent. 

                                                           
1 Ce programme européen est connu sous son acronyme français, LEADER. 
2 Le PDC est un programme national dont les fonds sont administrés par des agences régionales de développement et Industrie 
Canada. LEADER, par contre, est un programme élaboré à un palier supranational. La Commission européenne accorde des fonds 
de l’UE aux gouvernements nationaux, qui administrent l’enveloppe qu’ils reçoivent.  
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Par exemple, les milieux physiques se ressemblent par la géographie, le Nord de l’Ontario et la 

Suède se trouvant en majeure partie dans le bouclier cambrien, qui est caractérisé par la 

prédominance des affleurements rocheux et des lacs. Pour ce qui est de l’économie, les 

principales industries y sont l’exploitation minière et forestière, l’agriculture n’étant une activité 

importante que dans les régions du sud de la Suède et de l’Ontario. Dans les deux régions, les 

industries liées aux ressources sont en cours de rationalisation et de restructuration, les 

dépenses en immobilisations remplaçant la main-d’œuvre dans une recherche de croissance 

sans création d’emplois. On trouve dans les deux régions des zones industrielles spécialisées 

dans des activités de fabrication traditionnelles et nouvelles, mais celles-ci subissent une 

concurrence accrue et sont mise à mal par d’autres tendances qui caractérisent l’ère de la 

postmondialisation. Finalement, les moteurs de l’économie de l’Ontario et de la Suède sont de 

plus le secteur des services et les petites et moyennes entreprises (PME). 

 

Le PDC et LEADER ont des origines semblables. Les deux ont été élaborés dans l’optique du 

développement de régions désavantagées — leur priorité étant les régions rurales et isolées — 

tout d’abord par la création d’emplois, puis par la diversification économique de régions 

tributaires d’entreprises d’un secteur primaire en déclin. Récemment, les deux programmes ont 

évolué jusqu’à soutenir le développement économique de toutes les régions rurales. 

 

Les deux programmes possèdent également des structures de gouvernance semblables : le 

processus décisionnel et l’approbation des mesures se retrouvent au niveau local et les 

programmes sont à toutes fins utiles mis en œuvre par des conseils d’administration composés 

de bénévoles et d’une petite équipe d’employés rémunérés. Les paramètres des programmes 

et de l’administration, de même que les activités de financement connexes sont définis par des 

agences gouvernementales centrales. Les paramètres des programmes sont vus comme étant 

des lignes directrices pour la gestion, mais les personnes qui s’occupent de la mise en œuvre 

estiment que les exigences administratives ont augmenté ces dernières années (en réaction 

aux efforts déployés par les gouvernements centraux pour rendre des comptes et montrer qu’ils 

font un usage judicieux des fonds publics). 

 

Essentiellement, le PDC et LEADER sont des exemples de modèles de développement se 

faisant par la base, mais lancés par les gouvernements. Cela pourrait être vu comme 

contradictoire, mais représente les réalisations remarquables qui peuvent être faites par 
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l’instauration d’environnements positifs3 qui encouragent des groupes de bénévoles locaux à 

collecter et à gérer des fonds, à prendre des décisions sans recevoir constamment d’ordres et à 

agir comme agents du développement économique dans leur région rurale. Ces groupes de 

bénévoles — les conseils d’administration des Sociétés d’aide au développement des 

collectivités (SADC) et des Groupes d’action locale (GAL) de LEADER, en Suède — estiment 

être indépendants et avoir l’autonomie à l’intérieur de la sphère d’intervention de leur 

organisme. L’autonomie et les occasions de leadership représentent l’élément « populaire » des 

deux programmes. 

 

L’étude qualitative du rendement de ces programmes et des caractéristiques de leur 

fonctionnement et de leur gouvernance qui ont pu influencer ce rendement a été faite selon cinq 

angles d’étude :  

1.  La zone d’intervention : comparaison des zones locales desservies par les SADC et 

les GAL, notamment les critères géographiques, démographiques, économiques et 

relatifs à l’emploi. 

2.  La gouvernance : comparaison de la manière dont les agences centrales et la 

composante locale (relations verticales) dirigent et gèrent les deux programmes et 

dont la direction et la gestion se répartit entre cette composante locale et les 

organisations locales (relations horizontales). 

3.  Les partenariats : comparaison des types et des structures des partenariats locaux. 

4.  La planification stratégique : comparaison du rôle que joue la planification 

stratégique dans la direction et l’orientation de chaque programme au niveau local. 

5.  Les activités de développement : comparaison des approches du développement 

dans les deux programmes. 

 

Ces cinq angles ont été retenus aux fins de la comparaison dans le cadre d’un projet de 

recherche initial effectué en 2002-20034. Il n’existe pas de cloisons étanches entre ces cinq 

angles d’approche qui couvrent les caractéristiques essentielles des deux programmes et 

permettent d’évaluer les facteurs critiques dans le rendement des programmes. 

 

                                                           
3 Pour créer un tel environnement, il faut mettre en place les structures nécessaires au développement, par exemple, un cadre 
incluant les meilleures pratiques en développement économique local, un financement et des occasions de réseautage. 
4 Fuller, Anthony, et Pletsch, Carolyn, The Canadian and European Experience: Comparing Policy and Practice in Government 
Sponsored Rural Development Programs, 2003. 
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Cadre de comparaison : Collecte des données et méth odologie 

Les données de recherche initiales sur le PDC en Ontario ont été recueillies par les chercheurs 

Anthony (Tony) Fuller et Carolyn Pletsch, de l’Université de Guelph, à l’automne et l’hiver 

2002-2003. Des études de cas sur six SADC ont été préparées grâce à plus de 40 entrevues5. 

Les travaux de recherche ont pris une nouvelle ampleur en 2005, lorsque l’Organisation de 

coopération et de développement économiques (OCDE) a commandé un examen de la bonne 

gouvernance dans certains États membres et que les deux chercheurs ont reçu le mandat de 

faire celle sur le Canada6. Le PDC a fait l’objet de la principale étude de cas pour le Canada. Un 

complément d’information à jour a été obtenu grâce au projet pilote de jeunes stagiaires en 

recherche rurale, qui a été mis mené en 20087. 

 

Les données de recherche initiale sur le programme LEADER, en Suède, ont été recueillies par 

Lars Larsson dans le cadre des recherches effectuées pour sa thèse de doctorat puis adaptées 

en fonction du cadre de comparaison élaboré pour la recherche canadienne. Les travaux de 

recherche suédois incluent 84 entrevues avec 79 personnes, dont des présidents et des 

membres de GAL. Par ailleurs, les documents officiels comme les lignes directrices, les 

programmes opérationnels et les plans locaux de développement ont également été 

d’importantes sources d’information, tout comme les évaluations du programme LEADER et la 

base de données officielle de LEADER. In 2009, Larsson s’est rendu en Ontario pour faire sa 

propre évaluation du PDC. Le présent document tire également profit d’une étude faite au 

printemps et à l’été 2009 sur les effets à long terme des projets de LEADER + en Suède. 

 

HISTORIQUE ET ÉVOLUTION DES PROGRAMMES 

Le PDC et LEADER ont tous deux évolué avec le temps. De plus, des modifications majeures y 

ont été apportées pour conserver leur pertinence, mais leurs traits caractéristiques sont restés 

inchangés. Au départ, les deux mettaient fortement l’accent sur l’emploi et visaient les régions 

rurales et isolées où l’existence d’un « désavantage » avait été démontrée. 

 

Au Canada, l’accent est demeuré sur le développement des PME tandis qu’en Europe, le 

développement local par la diversification est demeuré un grand objectif. Cette différence 

                                                           
5 Fuller et Pletsch, ibid. 
6 Fuller et Pletsch, The Community Futures Program in Canada, Good Governance and Successful Rural Development 
Programming, 2005. 
7 Fuller, Anthony, Gauging the Impacts of the Community Futures Program on Rural Communities in Ontario, rapport du projet pilote 
de jeunes stagiaires en recherche rurale présenté à FedNor, 2008. 
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subtile, mais non négligeable, pourrait être qualifiée de tendance vers le développement 

économique commercial au Canada par opposition à une tendance vers le développement 

économique communautaire en Europe. Le dénominateur commun, c’est que les deux 

programmes fonctionnent au niveau local, ce qui permettrait de parler de développement 

économique local  et de développement communautaire local afin d’établir une distinction par 

rapport au développement économique et au développement communautaire. 

 

Essentiellement, les deux programmes ont évolué afin de donner aux groupes communautaires 

et aux individus une plus grande prise sur la stimulation de l’activité économique locale. Dans 

les deux programmes, l’accent a toujours été mis sur le développement de l’entreprise et la 

diversification de l’économie, mais il est entendu que leur contribution à la cohésion 

communautaire, à l’acquisition du leadership et à la construction d’une identité locale revêt 

également une grande importance8. En somme, les deux programmes sont devenus des 

moyens importants dans le renforcement des capacités dans les démocraties occidentales. 

 

Historique du Programme de développement des collec tivités 

Le gouvernement du Canada a annoncé la création du PDC en 1985 et il l’a mis en œuvre en 

1986, comme composante du Programme de planification de l’emploi. L’objectif premier du 

PDC était alors de faciliter l’adaptation de la main-d’œuvre par des conseils et le 

développement de l’entreprise dans des régions où le chômage était chronique et aigu. En 

visant des régions ayant des besoins spéciaux, le programme était restreint à une approche 

territoriale du développement économique. Au départ, cette approche créait deux objectifs 

connexes et la même importance était accordée au développement de l’entreprise et à l’emploi. 

 

Afin de faciliter l’atteinte de ces deux objectifs, les collectivités désignées ou intéressées 

devaient se doter d’un comité de développement de la collectivité (CDC) dont la mission 

consistait à élaborer un plan stratégique de développement économique et d’adaptation. 

Plusieurs options de programmes s’offraient localement si le CDC déclarait qu’elles faisaient 

partie intégrante de la stratégie locale et étaient approuvées par le gouvernement du Canada. 

Parmi ces options, mentionnons : la mise sur pied d’un centre d’aide aux entreprises offrant des 

prêts et des conseils; l’Aide aux travailleurs indépendants afin d’offrir aux prestataires de 

l’assurance-emploi ou de l’aide sociale un revenu continu pendant qu’ils se préparaient à 

accéder à un emploi indépendant; le Fonds pour les initiatives communautaires, qui avait été 
                                                           
8
 Fuller, 2008. 
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identifié dans le plan stratégique; l’achat de formation, pour assurer une formation 

professionnelle aux habitants des régions désignées; et l’aide au déplacement et l’aide de 

voyage, pour appuyer les activités de recherche d’emploi à l’extérieur de la région désignée. 

 

Grâce à un mélange de ces options, offertes à la collectivité dans le cadre du PDC, tous les 

programmes étaient complets et souples, soit deux grandes caractéristiques de ce qui devait 

devenir par la suite l’approche du développement des collectivités. 

 

Un trait caractéristique de cette approche, c’est qu’elle est ancrée localement et dirigée 

localement. Au départ, la représentation de la collectivité au sein des SADC était clairement 

définie et exigeait la représentation de groupes comme une chambre de commerce, une 

administration locale, des établissements d’enseignement, des entreprises et des travailleurs. 

Avec le temps, les paramètres de la participation de la communauté sont devenus moins stricts. 

Actuellement, la participation est en grande partie déterminée par les collectivités elles-mêmes, 

mais reste largement représentative de la diversité des intérêts de la population desservie. 

 

La délimitation de la zone desservie était fonction d’un regroupement de collectivités partageant 

le même marché du travail. Ainsi, le PDC est devenu un des premiers exemples d’initiative de 

développement rural visant plusieurs collectivités à la fois dans le monde occidental. 

 

Le programme est actuellement axé sur un partenariat entre les acteurs locaux et sur 

l’élaboration de mesures réalistes et viables visant à combler à long terme les besoins de la 

collectivité. Toutefois, le concept original avait été pensé pour répondre à des besoins 

immédiats dans un horizon de trois ans suivant une courte phase de développement. Une 

période de trois ans était jugée suffisante pour « régler le problème ». Après une évaluation 

faite en 1990, le programme a été prolongé d’une période additionnelle de cinq ans puis 

prolongé à nouveau, mais pour une période indéterminée, en 1998. 

 

Au milieu des années 1990, le PDC a subi un changement majeur. En 1994, le Fonds pour les 

initiatives communautaires a été liquidé et les autres options mentionnées plus haut ont aussi 

été dissociées du PDC. Au même moment, les comités de développements communautaires 

étaient fusionnés avec les centres d’aide aux entreprises. Les organisations consolidées, soit 

les Sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC) avaient le mandat suivant : 
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•  assurer une planification communautaire stratégique, c’est-à-dire travailler en 

collaboration avec les collectivités pour évaluer les problèmes locaux, fixer des objectifs, 

planifier et mettre en œuvre des stratégies en vue de mettre en place des infrastructures 

humaines, institutionnelles et physiques, encourager l’esprit d’entreprise, accroître 

l’emploi et stimuler l’économie; 

•  fournir des services aux entreprises, c’est-à-dire fournir aux PME un éventail de services 

d’affaires, des conseils et de l’information;  

•  faciliter l’accès au capital, c’est-à-dire fournir des capitaux pour aider des entreprises 

existantes et aider des entrepreneurs à créer de nouvelles entreprises. 

 

À la fin de la première période de développement, en 1994, 214 organisations de 

développement des collectivités étaient en activité au Canada. Pratiquement toutes les régions 

connaissant un problème de chômage chronique et aigu avaient été incluses dans le 

programme. 

 

En 1995, la responsabilité du PDC, jusque là confiée au ministère du Développement des 

ressources humaines du Canada (DRHC) passait à Industrie Canada et aux trois agences de 

développement régional, soit l’Agence de promotion économique du Canada atlantique 

(APECA), l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec  

(DEC-Q) et Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEOC). L’Initiative fédérale de 

développement économique pour le Nord de l'Ontario (FedNor) est une composante d’Industrie 

Canada à qui on a confié l’administration du programme en Ontario. 

 

Il est important de souligner qu’avant le transfert, le PDC était un programme national et par 

conséquent, il était uniforme d’un bout à l’autre du Canada. Le transfert de 1995 a permis aux 

agences régionales de mieux répondre aux besoins spécifiques des régions dont elles sont 

responsables. Le transfert reconnaissait également que l’orientation du PDC, qui consistait 

auparavant à faciliter l’adaptation du marché du travail aux changements technologiques et à 

faire du développement économique, avait changé avec le temps et consistait maintenant à 

faciliter la croissance et la diversification de l’économie ainsi que le développement 

communautaire durable. 

 



12 

 

Le Programme de développement des collectivités auj ourd’hui 

En 2000, des fonds additionnels ont été accordés au PDC pour qu’il s’étende à toutes les 

régions rurales. Entre 2000 et 2005, le nombre de SADC en Ontario est passé de 52 à 61, ce 

qui garantissait que toutes les régions rurales étaient desservies par le PDC. De plus, sur la 

base d’une analyse de risque, le cycle de conclusion des marchés et de présentation des 

rapports des SADC a été allongé pour passer d’un à trois ans. Ces changements ont entraîné 

de nettes améliorations dans les méthodes habituelles de gestion du PDC, surtout parce qu’ils 

libéraient des employés qualifiées accaparés par la production des rapports annuels qui 

pouvaient dès lors se consacrer aux questions liées aux programmes et aux politiques. Ces 

changements traduisent la « normalisation » permanente du PDC en Ontario, ce qui avait 

commencé avec une programmation (permanente) régularisée en 1998. 

 

Historique du programme LEADER  

En Europe, le milieu physique, social, culturel et économique varie énormément d’une région 

rurale à l’autre. De telles différences donnent à penser que le potentiel de développement des 

régions rurales peut être individualisés. On retrouve au moins une des caractéristiques 

suivantes dans chaque région rurale : 

1.  une faible densité de population et une émigration des jeunes et des travailleurs 

qualifiés, ne laissant qu’une population âgée; 

2.  une économie axée sur l’agriculture et l’exploitation des ressources naturelles et 

menacée par l’envahissement urbain; 

3.  des écarts importants dans le revenu des habitants, une réduction des services sociaux 

et le déclin des entreprises qui en découle. 

 

En Europe, les modèles de développement rural étudiés dans les années 1980 mettaient 

l’accent sur le soutien du secteur industriel par la mise en œuvre de solutions venues des 

administrations centrales, et incluaient la subvention des utilisateurs finals. Des résultats 

insatisfaisants ont amené à renoncer à l’idée de croissance pour adopter plutôt un 

développement local durable. Ce changement de philosophie a permis l’émergence de 

concepts originaux dont un des mieux réussis est LEADER. 

 

La publication, en 1998, de The Future of Rural Society (le rapport Buckwell) constituait le 

premier véritable signe que l’Union européenne ressentait le besoin d’une politique 

paneuropéenne du développement rural. Le document insistait sur la nécessité de faire preuve 
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d’innovation dans l’élaboration des approches et de faire participer les collectivités locales elles-

mêmes à la définition de leurs besoins et à la formulation de solutions puis à leur mise en 

œuvre. 

 

Le Programme d’initiative communautaire, créé en 19919, donnait l’occasion de lancer la 

première mouture de LEADER, une initiative visant strictement le développement rural. Depuis 

1991, LEADER est passé par quatre phases de développement : 

 

1.  LEADER I (1991-1994) inaugurait une nouvelle approche du développement rural; 

2.  LEADER II (1994-1999) généralisait l’approche; 

3.  LEADER + (2000-2006) visait à consolider la méthode au moyen de stratégies pilotes et 

de thèmes unificateurs; 

4.  LEADER PDR (2007–2013) qui inclut la « généralisation » des principes du programme 

LEADER et de ceux de la politique agricole commune (PAC) en les fondant dans le 

programme actuel de développement rural (PDR) de l’UE. Les grands axes du PDR10 

sont les suivants : 

a.  accroître la compétitivité des secteurs agricole et forestier; 

b.  améliorer l’environnement rural; 

c.  améliorer la qualité de vie dans les régions rurales et encourager la 

diversification de l’économie rurale; 

d.  accroître les possibilités locales d’emploi et la capacité de diversification (c’est-à-

dire appliquer l’approche du programme LEADER pour renforcer les trois axes 

qui précèdent). 

 

La structure organisationnelle et les activités de base du programme LEADER sont les 

suivantes : 

•  l’organisation d’un partenariat local appelé groupe d’action local (GAL), qui est composé 

de membres de la collectivité provenant du secteur municipal, du secteur privé et du 

secteur de l’économie sociale, et qui doit concevoir et mettre en œuvre un plan d’action; 

                                                           
9
 Le programme a été introduit pendant la deuxième ronde de négociation des fonds structurels pour la politique 

de cohésion économique et sociale de l’Europe (1991-1994).  
10

 Commission européenne : http://ec.europa.eu/agriculture/rurdev/index_en.htm. 
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•  un plan d’action (soit un plan stratégique) qui doit présenter plusieurs options bien 

définies d’intervention sous forme de projets de développement; 

•  les projets (ou interventions) proposés doivent reposer sur une approche multisectorielle 

et doivent comporter le détail chiffré des résultats attendus; 

•  les plans d’action et les projets qu’ils proposent doivent comporter une entente de 

cofinancement avec la Commission européenne (CE), les États membres et (ou) les 

autorités régionales et cette entente doit être indépendante du financement assuré par 

le promoteur du projet. 

 

À l’intérieur des structures organisationnelles et des paramètres des activités définis par la CE, 

les spécialistes du développement ont toute la latitude voulue pour adapter les programmes aux 

besoins d’une région précise. Les demandeurs peuvent être des autorités nationales, 

régionales ou locales ou encore des organisations publiques ou privées qui ont des projets de 

développement économique ou social à proposer. La souplesse qui résulte du système a 

permis la présentation de multiples projets très diversifiés qui doivent correspondre aux besoins 

des collectivités visées. Des activités collectives et multisectorielles sont entreprises, des 

ressources négligées sont mises en valeur et des formes locales d’organisation sont 

encouragées ou renforcées. Dans le tableau ci-dessous, on trouve un sommaire des quatre 

phases du programme LEADER. 

Phase 
 

Zone Thèmes Résultats clés 
 

Limites Budget 

LEADER I 
1991-1994 

Objectifs 1 
et 5b*, 217 
zones 

• Zone 
• Partenariat 
• Réseautage 

• Participation de la 
collectivité locale 
• Mise à l’essai d’un 
nouveau modèle de 
développement rural 
• Diversification des 
économies rurales 

• Piètre 
participation 
des autorités 
locales 
• Peu de liens 
avec d’autres 
politiques 

 
417 000 000 € 
 
(558 573 340 $ CDN) 

LEADER II 
1994-1999 

Objectifs 1, 
5b et 6**, 
plus de 
1000 zones 

• Innovation 
• Coopération 

• Diffusion de 
l’approche 
• Participation 
intensive des 
autorités publiques 
• Mise à l’essai de la 
collaboration 
transnationale 
• Meilleure 
intégration des 
activités 

•  Complexités 
administrati-
ves et éparpil-
lement des 
ressources 
dans certains 
pays 
•  Manque de 
coopération 
entre régions 
voisines 

 
1 755 000 000 € 
 
(2 350 985 817 $ CDN) 

LEADER + 
2000-2006 

Toutes les 
régions 
rurales 

• Stratégies 
pilotes 
• Thèmes 
unificateurs 

• Amélioration de 
l’approche par zone 
• Compétitivité 
accrue des régions 

•  Complexités 
administrati-
ves 
•  Parfois, 

 
5 046 500 000 €**** 
 
(6 762 092 014 $CDN) 
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rurales européennes 
• Émergence de 
relations de 
coopération 

manque 
d’autonomie 
locale des 
GAL 

LEADER 
PDR 
2007-2013 

Toutes les 
régions 
rurales 

• Généralisa-
tion à 
l’intérieur du 
PDR 
• Maximiser 
l’utilité dans 
toute l’UE par 
des 
programmes 
cohérents 

• Intégration de 
l’agriculture et du  
développement rural 
• LEADER pour 
l’atteinte des 
objectifs des axes 
thématiques du PDR 

•  Risque de 
faire de la 
politique de 
développe-
ment rural un 
enjeu politique 
tournant 
autour de 
l’agriculture 

 
13 788 000 000 € 
 
(18 480 301 670 $CDN) 
 
 

* L’objectif 1 visait à égaliser la situation économique des régions de l’UE. L’objectif 5b était la promotion des 
changements structurels dans les régions rurales dominées par l’agriculture. 
** L’objectif 6 était le soutien des régions à faible densité de population et à climat arctique rude (par exemple, 
le nord de la Finlande et de la Suède). 
*** La conversion des euros en dollars canadiens a été faite selon le taux de change en vigueur en décembre 
2010. 
**** Le financement de LEADER + et de LEADER PDR est le total des fonds de l’UE, des fonds nationaux et 
des fonds du secteur privé. 
 
 

 

Le programme LEADER aujourd’hui 

Le succès remporté par le programme LEADER ces vingt dernières années a amené les 

autorités nationales, régionales et locales à élaborer ou à renforcer d’autres mesures de soutien 

des régions rurales. Ainsi, le programme LEADER et ses principes ont été transposés dans 

divers autres programmes nationaux et régionaux. POMO en Finlande et PRODER en Espagne 

en sont deux exemples. Au Portugal, un pays où il n’y avait pas de politique de développement 

avant LEADER, des agences de développement local ont été mises sur pied pour gérer le 

programme LEADER et divers autres programmes de développement sont gérés selon les 

mêmes principes que LEADER. 

 

Dans d’autres pays, des programmes semblables à LEADER, mais visant des objectifs 

différents, ont été mis sur pied en parallèle. C’est le cas du programme de développement 

économique local et du développement de l’emploi (LEED) en Irlande et du fonds pour les 

partenariats ruraux - fonds pour les défis ruraux (RPF-RCF), en Écosse. La Suède, la Belgique 

et l’Autriche avaient déjà des politiques de développement rural visant des objectifs semblables 

à LEADER. LEADER affirme avoir permis d’améliorer ces politiques en les réactivant et en leur 

donnant une nouvelle orientation. On parle dans ce cas de généralisation, un élément clé de la 

phase LEADER PDR, qui est encore en cours. 
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EXPLORATION DU PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DES COLLE CTIVITÉS ET DU 

PROGRAMME LEADER 

Après avoir passé en revue l’historique et l’évolution des programmes PDC et LEADER au 

cours des 15 à 20 dernières années, et gardant à l’esprit les cinq axes d’investigation, la 

question qui se pose ensuite, c’est : quels aspects de ces cinq axes sont porteurs du plus grand 

nombre d’enseignements utiles dans le cadre de la présente comparaison? Les observations et 

indices qui permettent de répondre à cette question font l’objet du reste du présent document. 

 

Zone d’intervention 

ONTARIO SUÈDE 

Les SADC représentent de nombreux types de 
zones, d’économies rurales et de régions 
géographiques  

Il y a de grands écarts entre la superficie et le 
nombre d’habitants des différentes régions de 
LEADER  

Dans le nord de l’Ontario, les SADC se trouvent 
dans des régions peu peuplées et comptant peu 
de localités comparativement à ce qui existe dans 
le sud de la province 

Dans le nord de la Suède, les régions de LEADER 
ont une faible densité de population tandis que les 
zones entourant les grandes villes, surtout dans le 
sud, ont une forte densité de population 

Dans les régions des SADC et de LEADER on retrouve des localités très différentes les unes des autres, 
notamment par leur mode d’occupation du territoire. 
 

Observations : Ontario 

On sait depuis longtemps qu’un problème du développement rural découle du fait que l’on a 

tendance à concentrer la recherche et la mise en œuvre des programmes dans une collectivité 

à la fois. Compte tenu des écarts de densité en Ontario, l’approche par collectivité peut se 

comprendre. Par exemple, dans les études de cas sur des zones d’intervention faites pour le 

présent travail de recherche, le district de Rainy River, dans le nord de l’Ontario, couvre 

approximativement 15 500 km2 pour une population de 21 564 habitants, ce qui donne une 

densité de population de 1,4 habitant au kilomètre carré11. En comparaison, le comté d’Huron 

couvre environ 3 400 km2 et a une population de 59 325 habitants, ce qui donne une densité 

d’environ 17,5 habitants au kilomètre carré12. Ces grands écarts de densité de population 

conjugués à des écarts comparables dans les bases économiques (industrielle et agricole) ont 

souvent causé des problèmes au moment de soutenir le développement économique local. 

 

                                                           
11

 Statistique Canada, Région du Nord de l’Ontario : http://www.northernontarioregion.com/default.asp?pgid=106  
12

 Statistique Canada : http://www12.statcan.ca/census-recensement/2006/dp-pd/prof/92-
591/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=HR&Code1=3539&Geo2=PR&Code2=35&Data=Count&SearchText=huron%2
0county&SearchType=Begins&SearchPR=01&B1=All&Custom= . 
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Un élément clé du PDC c’est qu’il est fondé sur des zones, ce qui permet d’élaborer des 

solutions faites sur mesure pour régler les problèmes d’une collectivité précise ou d’un groupe 

de collectivités. Cela a des avantages immédiats pour la zone desservie par une SADC 

puisqu’elle englobe beaucoup de collectivités. Il en résulte une synergie dans la mesure où il 

est plus facile d’atteindre une masse critique, de réaliser des économies d’échelle, d’instaurer 

une collaboration entre de multiples collectivités et de mettre en place de nouvelles formes de 

gouvernance. Cela instaure les conditions propices au règlement de nombreux problèmes de 

compétitivité entre collectivités, un défi qu’ont su relever la plupart des SADC aux premières 

étapes du programme. Le PDC est, en ce sens, un programme territorial, une caractéristique 

que lui a été reconnue dans L’Examen territorial du Canada par l’OCDE en 200213. Il convient 

également de souligner que l’« approche territoriale » constitue un élément clé du nouveau 

paradigme rural, une vision du développement rural préconisée par l’OCDE en 200614. 

 

Enfin, il est frappant de constater la similitude des descriptions des conditions en Europe et en 

Ontario. Les descriptions du Canada rural contenues dans l’examen territorial fait par l’OCDE 

confirment les similarités sur de nombreux points, dont une dépendance de moins en moins 

marquée par rapport aux ressources naturelles, une variation régionale des revenus et du bien-

être communautaire, le marché du travail et la situation des entreprises. 

 

Observations : Suède 

Comme en Ontario, la population varie beaucoup d’une région rurale à l’autre en Suède, donc 

d’une région LEADER à l’autre. Les régions LEADER septentrionales sont peu densément 

peuplées (moins de 1 habitant au kilomètre carré), tandis que les zones entourant les grandes 

villes ont une densité supérieure à 100 habitants au kilomètre carré. Dans les autres régions 

LEADER de la Suède, la situation est moins extrême.  

 

L’agriculture et la foresterie étaient autrefois les principales sources d’emploi. Les activités de 

fabrication étaient surtout centrées sur les installations techniques et la transformation. Au cours 

des dernières décennies, les services fournis par le secteur public créaient des possibilités 

d’emploi, surtout pour les femmes. Les organisations sociétales et politiques étaient 

pratiquement les mêmes, mais avec quelques variantes locales. Certaines régions dépendaient 

lourdement d’une entreprise ou de quelques-unes, ce qui était peu propice à l’éclosion d’une 

                                                           
13

 Publications de l’OCDE, L’Examen territorial du Canada, 2002. 
14

 Publication de l’OCDE, Le nouveau paradigme rural : politiques et gouvernance, 2006. 
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culture d’entrepreneuriat dans la population. D’autres régions rurales de Suède ont 

traditionnellement de petits entrepreneurs qui fonctionnent en réseaux fermés. La population 

rurale est généralement âgée puisque les jeunes quittent la campagne pour tenter leur chance 

en ville. En campagne, le niveau d'éducation est généralement faible et les taux de chômage 

sont plus élevés qu’en ville. 

 

Dans les efforts déployés pour susciter un développement communautaire et économique dans 

les régions rurales, les GAL redécoupent le territoire autrement qu’il l’est actuellement. Certains 

GAL optent pour un renforcement de la coopération municipale qui existe déjà tandis que 

d’autres délimitent des territoires tout à fait nouveaux qui englobent des municipalités complètes 

ou des parties de municipalités. Dans le premier cas, les GAL trouvent pratique de renforcer 

une coopération qui existe déjà et de bâtir des ponts avec les processus en cours. Les GAL qui 

délimitent de nouveaux territoires expliquent qu’ils tentent de créer une identité commune là où 

il n’en existait pas, ce qui améliore les chances de succès du processus de développement 

rural. Jusqu’à maintenant, rien n’indique que la taille d’une zone desservie par un GAL ou sa 

configuration se répercute sur la mise en œuvre du programme LEADER ou son rendement 

global. 

 

Tant en Ontario qu’en Suède, la région desservie ne semble pas avoir constitué un problème 

parce que des régions de superficie et de configuration différentes traduisent une adaptation à 

la nature de la région, notamment aux caractéristiques de sa population et à son modèle de 

peuplement. Beaucoup de régions des SADC et des GAL ne respectent pas les limites 

géopolitiques. Si cela a entraîné quelques problèmes de comparaison de données, il n’en reste 

pas moins que cela a créé de nouveaux espaces où des alliés, des partenaires et des marchés 

non traditionnels ont ouvert de nouvelles possibilités, ce qui a suscité l’émergence de nouvelles 

identités pour beaucoup de petites collectivités et de collectivités isolées. 

 

Gouvernance 

Il est utile de rappeler la définition de « gouvernance » sur laquelle repose la comparaison. En 

bref, la gouvernance est le système de contrôle et de reddition de comptes, ou de 

gouvernement.  

 

La gouvernance renvoie à des activités appuyées par des buts communs qui 
découlent, mais pas nécessairement, de responsabilités légales et officielles 
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prescrites où la force policière n’intervient pas nécessairement pour sanctionner la 
transgression et assurer l’observance. En d’autres mots, la gouvernance est un 
concept plus large que celui de gouvernement. Elle englobe les institutions 
gouvernementales, et recouvre aussi les mécanismes informels non 
gouvernementaux qui permettent aux personnes et aux organisations d’agir, de 
combler leurs besoins et leurs désirs15. 

 

Le tableau ci-dessous compare la direction et la gestion des deux programmes par les agences 

centrales et les organismes locaux (relation verticale) et par les organisations locales et les 

autorités locales (relation horizontale). 

 

PDC LEADER 

La gouvernance dans les SADC locales se fait par 
un conseil d’administration composé de bénévoles 
provenant de la collectivité et qui inclut de temps à 
autre des élus. 

La gouvernance dans les LEADER locaux est 
assurée par un partenariat volontaire, le GAL, qui 
est composé de représentants d’organisations 
communautaires et d’élus municipaux. 

Le conseil d’administration détient les pleins 
pouvoirs sur l’utilisation de tous les fonds (sous 
réserve des paramètres contenus dans le contrat 
de financement), approuve tous les projets et 
constitue le point de contact d’IC/FedNor, l’agence 
de financement. 

Le GAL décide seul quels projets soutenir, mais 
toutes les décisions finales concernant le 
financement sont prises par l’agence 
gouvernementale responsable du programme 
LEADER en Suède (actuellement, le Conseil de 
l’agriculture). 

Le fonctionnement de chaque SADC est géré par 
un directeur, aux ordres du conseil 
d’administration. Ce conseil n’intervient 
normalement pas dans le fonctionnement 
quotidien de la SADC. Les activités du conseil 
peuvent inclure du travail en comité, la gestion des 
ressources humaines et les relations publiques. 
L’accent est également mis sur les comités 
d’investissement. 

Les activités du GAL sont gérées par un 
administrateur et par d’autres employés du 
LEADER. Les conseils d’administration ne 
participent normalement pas à l’administration 
quotidienne des GAL, sauf au moment de leur 
démarrage. 

 

Observations : Ontario 

La coordination et l’intégration sont des objectifs importants du modèle de gouvernance au 

Canada. Au niveau national, les conditions de la coordination et de l’intégration sont en grande 

partie atteintes par le Secrétariat rural, qui travaille l’amélioration de la qualité de vie des 

Canadiens des régions rurales. Cela se fait grâce à des partenariats horizontaux entre les 

agences compétentes qui forment, aux paliers fédéral et provincial, des équipes rurales. 

Chaque agence régionale crée des liens verticaux avec le palier inférieur de gouvernement où 

la SADC fonctionne selon des lignes directrices précises dans le cadre d’un accord de 
                                                           
15

 Rosenau, James, et Czempiel, Ernst-Otto, Governance without Government: Order and Change in World Politics, 

1992, page 4. 
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contribution assurant les ressources financières et de programme de la SADC. Les SADC elles-

mêmes créent des partenariats horizontaux dans la région qu’elles desservent afin de mettre 

leurs programmes en œuvre. Ce modèle de gouvernance nécessite un partenariat horizontal 

intégré au niveau national et régional, un système vertical entre l’administration centrale et la 

SADC locale pour donner une orientation sur les programmes; et une structure de partenariat 

horizontale à l’échelon local. (On trouve dans Fuller et Pletsch, 2005, une analyse plus 

complète de ces structures de gouvernance et de leur efficacité.) 

 

Il est évident qu’il peut exister de nombreux niveaux où la gouvernance peut s’exercer. Dans le 

contexte de la présente comparaison, le niveau de gouvernance local le plus visible dans le 

PDC est le conseil d’administration qui gère le principal véhicule de mise en œuvre des 

programmes, soit la SADC, qui est incorporée à titre d’organisme sans but lucratif. Les conseils 

d’administration d’organismes sans but lucratif sont essentiels au succès des initiatives de 

développement local dans les démocraties occidentales. Il existe de nombreux points où on 

peut prélever de l’information et faire des comparaisons entre les administrations, les cultures et 

les programmes et voir comment ces mêmes points influencent la gestion des conseils 

d’administration, leur représentativité de la collectivité et leur renouvellement. Par exemple, en 

Ontario, beaucoup de conseils d’administration sont composés dans une proportion nettement 

prédominante de bénévoles qui sont des hommes de race blanche et d’âge mûr. On pourrait 

affirmer que des conseils ainsi composés favorisent un programme qui met l’accent sur le 

développement économique, mais, dans les faits, de tels conseils ont peur du risque, 

particulièrement dans le cas des programmes de prêts.  

 

Trouver les réponses aux questions qui surgissent lors de l’examen de telles composantes de la 

structure de gouvernance nécessiterait des travaux de recherche supplémentaires et pourrait 

constituer le sujet de discussions entre des représentants de SADC et de GAL. 

 

Observations : Suède 

La définition de la gouvernance utilisée comme concept de base dans la partie de la recherche 

sur l’Ontario s’applique également à la Suède. Dans ce pays, cependant, l’élément le plus 

tangible de la gouvernance n’est pas les GAL, mais plutôt la CE et l’infrastructure nationale 

connexe mise en branle pour la programmation. 
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Contrairement à ce qu’a connu le PDC, le modèle de gouvernance de LEADER s’est transformé 

constamment, particulièrement pendant la phase actuelle de LEADER PDR. Ces changements 

sont résumés dans le tableau ci-dessous. 

 

 LEADER II LEADER + LEADER PDR 

Politique de l’UE Initiative 
communautaire 

Initiative 
communautaire 

Fusion avec la politique 
agricole commune 
antérieure 

Programmation en 
Suède 

Agence nationale de 
développement rural 

Agence nationale de 
développement rural 

Conseil suédois de 
l’agriculture 

Surveillance et 
évaluation 

Comité de surveillance 
de LEADER 

Comité de surveillance 
de LEADER 

Comité de surveillance 
du PDR 

Approbation formelle 
des décisions du GAL 
concernant les projets  

« Groupes 
décisionnels » sur le 
financement structurel 
régional 

Conseil suédois de 
l’agriculture 
 

Conseil suédois de 
l’agriculture 

 

Depuis le début, LEADER est une initiative communautaire de l’UE dont la CE est la première 

responsable de la mise en œuvre. En 2007, LEADER a été généralisé et intégré à la Politique 

agricole commune pour donner le programme de développement rural actuel. En Suède, 

l’agence nationale responsable n’est plus l’Agence nationale du développement rural, mais le 

Conseil suédois de l’agriculture.  

 

Les GAL planifient la mise en œuvre locale de LEADER et ce sont également eux qui décident 

quels projets financer. Les GAL n’ont cependant pas obtenu le plein contrôle sur le processus 

budgétaire. Toute approbation de projet doit être contresignée par un fonctionnaire qui vérifie 

s’il est conforme aux règlements de la CE. Cette formalité exige des ressources administratives 

additionnelles du GAL et prolonge le délai d’approbation des projets.  

 

Le processus commence par la mise sur pied par le GAL d’un bureau LEADER. À partir de ce 

bureau, un gestionnaire du développement et d’autres employés font la promotion du 

programme et aident à l’élaboration de projets et à la préparation des demandes de 

financement.  

 

La CE paie les dépenses vérifiées des GAL, ce qui veut dire que les pièces justificatives doivent 

être produites avant remboursement. Cette formalité cause des problèmes aux GAL et aussi 

aux gestionnaires de projet qui manquent de ressources financières, particulièrement  les plus 

petites organisations et entreprises. Le démarrage des projets est souvent retardé ce qui crée 
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de l’insatisfaction. Dans LEADER PDR, l’autonomie du GAL a été davantage encadrée par la 

réduction en termes absolus et relatifs des dépenses techniques et administratives, ce qui a eu, 

entre autres effets, de réduire la souplesse dont le personnel des GAL et de LEADER pouvaient 

faire preuve en ayant recours au cofinancement local pour le démarrage des projets.  

 

En résumé, la question cruciale de la gouvernance se retrouve à la base des efforts déployés 

par les gouvernements pour mettre en place une forme de développement qui se fait à partir du 

milieu. Les degrés d’autonomie différents sont clairs : le PDC est le plus autonome alors que les 

GAL sont ouverts à la conclusion de partenariats de différents genres16. Au niveau local, ce que 

l’on veut, c’est créer une organisation issue de la collectivité qui pense en fonction de cette 

collectivité, celle-ci étant souvent nouvellement constituée. En soi, cela constitue une nouvelle 

forme de gouvernance.  

 

Partenariats 

Ontario Suède 

Les partenariats sont les principales structures organisationnelles (informelles) permettant de procéder 
au développement économique communautaire dans les SADC en Ontario et les GAL du programme 

LEADER 
Il faut du temps et des ressources pour créer et entretenir les partenariats 

Le mot « partenariat » est utilisé abusivement et il faudrait clarifier ce terme et définir les meilleures 
pratiques pour la formation de partenariats réussis 

 

Observations : Ontario 

On s’entend généralement à dire que les partenariats sont un facteur important dans l’atteinte 

des buts des SADC. Il convient de souligner que les SADC voient les partenariats comme étant 

surtout des mécanismes externes. On a vu des SADC travailler activement à la création de 

partenariats communautaires tandis que d’autres attendaient d’être nécessaires pour s’engager 

dans des partenariats et se retiraient dans l’ombre dès que leur rôle avait pris fin. On peut donc 

dire que les partenariats réussis vont des partenariats opportunistes jusqu’aux partenariats 

parfaitement stratégiques. Par ailleurs, il est évident que le temps et l’énergie qu’il faut pour 

cultiver et entretenir des partenariats est pratiquement toujours sous-estimé, qu’il n’existe pas 

de ressources permettant d’évaluer le coût véritable de l’établissement et du maintien de ces 

rapports ce qui fait que les investissements ne sont pas bien pris en compte, particulièrement 
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du côté des ressources humaines. Les partenariats restent cependant une des principales 

formes d’acquisition de la capacité au niveau communautaire puisqu’ils permettent de profiter 

de compétences et d’aptitudes que nécessitent un projet et que la SADC n’a pas. 

 

Le sens du mot « partenariat » continue de susciter de la confusion et de l’incompréhension. Au 

cours de la période initiale d’entrevues (2002-2003), les chercheurs ont constaté que le terme 

était utilisé dans de nombreuses acceptions qui allaient de rapports contractuels commerciaux à 

une relation non financière traditionnelle informelle pendant plusieurs années et dans de 

multiples projets. Dans le but de clarifier les choses, des universitaires européens ont mené des 

études sur les types de partenariats dans le contexte du développement rural et leurs travaux 

sont riches d’enseignements. Le projet Partenariats pour le développement rural intégré en 

Europe (PRIDE) est un excellent exemple17. Le projet PRIDE a étudié la nouvelle approche des 

partenariats locaux comme constituant une manière distinctive de gérer les politiques de 

développement en posant la question de savoir si elle favorisait réellement le développement 

rural et ce qui peut être fait pour en améliorer l’efficacité. Ce qui ressort clairement des 

discussions avec les gestionnaires de SADC et les universitaires européens, c’est qu’il y a 

encore beaucoup de choses à apprendre des deux côtés de l’Atlantique au sujet de l’efficacité 

des partenariats et des meilleures pratiques à leur égard. 

 

Observations : Suède 

Dans le GAL suédois, le partenariat est le principal mécanisme et le mécanisme formel sur 

lequel repose l’existence de l’organisme. Lorsque les GAL suédois parlent de partenariats, ils 

parlent de GAL. Par conséquent, dans les paragraphes sur les partenariats qui suivent, il sera 

question de structures associatives et de représentation au sein des GAL. 

 

En raison de la nature interne des rapports de partenariat au sein des GAL, la question de la 

représentation constitue une préoccupation sérieuse. Le système parlementaire suédois est 

fondé sur une représentation assurée lors d’élections régulières où les hommes et les femmes 

politiques peuvent être remplacés. C’est la population qui décide qui devrait la représenter, 

dépenser ses impôts et lui fournir des services sociaux. Lorsqu’il est question de partenariats et 

de GAL, les politiciens ou des officiels locaux travaillent avec des représentants du secteur 

privé et du secteur sans but lucratif. Seuls les membres d’un GAL qui sont des élus ou des 

officiels doivent rendre des comptes aux citoyens. Les entrepreneurs, les représentants de 
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groupes communautaires locaux, de sociétés d’économie rurale et de sociétés agricoles, etc. 

ne représentent qu’informellement leur communauté. Le caractère assez informel des GAL, où 

les réseaux personnels sont souvent mis à contribution pour le recrutement, réduit la possibilité 

qu’un contrôle populaire l’emporte sur la représentation.  

 

Il est cependant intéressant de souligner que la représentation au sein des GAL ne suscite que 

peu ou pas du tout de débat public. Au moins trois raisons expliquent cela. Premièrement, il 

semble exister une forme particulière de légitimité qui guide la participation à un GAL. La 

représentation formelle est du moins en partie remplacée par une légitimité fondée sur la 

capacité d’agir et la représentation fondée sur des organisations établies. Cette forme de 

légitimité reçoit le soutien de la CE et de beaucoup d’organisations publiques locales et 

régionales, ce qui atténue la revendication d’une légitimité traditionnelle. Deuxièmement, les 

politiciens locaux participent à la majorité des GAL, ce qui assure, dans une certaine mesure, 

une légitimité politique. La participation aux GAL est un élément jugé normal de leurs fonctions. 

Troisièmement, le système de politique régionale de la CE, avec ses mécanismes poussés de 

contrôle et de surveillance de la mise en œuvre des programmes de développement réduit 

aussi le risque que la non-représentativité l’emporte ou qu’il y ait abus d’autonomie (voir 

Gouvernance, ci-dessus)18. 

 

La principale fonction des GAL est encore de rendre des décisions sur les demandes de 

financement des projets, un rôle que quelques membres des GAL et tous les gestionnaires en 

développement tenaient beaucoup à élargir. Cet élargissement exige que les membres des 

GAL prennent des mesures dans leur vie de tous les jours pour faire la promotion de LEADER 

comme outil de développement rural local grâce aux différents moyens mentionnés dans le plan 

stratégique et au soutien du Réseau européen de développement rural, qui a été constitué 

pendant la phase LEADER II afin de faciliter le transfert de connaissances par un réseau et une 

collaboration transnationale dans les régions rurales. Grâce à cet élargissement des fonctions, 

on a constaté que les intervenants commençaient à promouvoir des partenariats extérieurs à 
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LEADER. Cela étant dit, dans le LEADER PDR actuel, on constate que plutôt que d’élargir le 

réseautage et le renforcement des capacités, on les réduit19. 

 

En résumé, les partenariats sont utiles pour la coordination des ressources et des acteurs dans 

un effort commun de développement. Il est possible d’utiliser les partenariats informellement 

comme formellement. Dans le cadre de l’approche territoriale du développement, comme c’est 

le cas des deux programmes, les partenariats permettent une gouvernance souple qui permet 

des adaptations au contexte local. 

 

Planification stratégique 

Ontario Suède 

Toutes les SADC affirment voir la valeur de la 
planification stratégique et doivent produire un plan 
d’entreprise tous les trois ans. Les plans 
stratégiques communautaires sont recommandés, 
mais sont habituellement à long terme (p. ex. 
5 ans) 

Les GAL suédois doivent élaborer un plan 
d’activités afin d’obtenir leur charte ou statut 
d’entreprise. Ce plan doit porter sur toute la 
période pour laquelle le GAL demande un 
financement. 

Les SADC ont des approches différentes de la 
planification stratégique. Certaines adoptent une 
perspective communautaire et d’autres une 
perspective d’entreprise. 

Le plan d’activités du GAL est un plan d’entreprise, 
mais il doit refléter les besoins communautaires.  

À partir des entrevues effectuées dans des SADC 
il semble que le lien entre les plans stratégiques et 
les activités ne soient pas toujours très forts. 

Le plan d’activités du GAL doit refléter le choix 
d’activités fait par le GAL. 

 

Observations : Ontario 

Les SADC reconnaissent la valeur de la majeure partie de la planification stratégique. Il tombe 

apparemment sous le sens que la planification, stratégique ou autre, ne peut que faciliter 

l’atteinte des objectifs de l’organisation ou des programmes. Il reste cependant à déterminer 

comment on peut faire comprendre toute la valeur de la planification stratégique à ceux qui en 

bénéficieraient. Une planification efficace peut viser les objectifs que sont l’amélioration de la 

gouvernance, le développement économique, la reddition de comptes et, au bout du compte, 

l’utilisation optimale des deniers publics. Les SADC sont tenues de produire un plan 

d’entreprise pluriannuel et de le mettre à jour chaque année. Il semble toutefois y avoir dans 

certains cas peu de liens entre le plan, d’une part, et, d’autre part, la mission de l’organisation et 

ses activités quotidiennes. 
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Observations : Suède 

Vis-à-vis les SADC, il y a les GAL, où la planification stratégique est internalisée et se reflète 

dans chaque projet et chaque mesure. 

 

Pour obtenir le statut LEADER, toutes les demandes de financement sont mises en 

concurrences les unes avec les autres et la sélection se fait sur la base des plans d’entreprise. 

Conformément à des lignes directrices applicables au programme et approuvées par la 

Commission européenne, le contenu de chaque plan d’entreprise doit présenter des solutions 

stratégiques sur la manière d’atteindre les objectifs du programme et d’évaluer leur succès. 

 

Au cours des toutes premières étapes de mise en œuvre de LEADER localement (1996–1997), 

pratiquement tous les GAL organisaient des séminaires et des ateliers internes. Il s’agissait 

alors de parvenir à bien comprendre en quoi consistait LEADER, ce qu’impliquait la participation 

à un GAL et comment LEADER serait mis en œuvre. Au cours de cette période, peu de 

demandes de financement de projet étaient présentées aux GAL, ce qui leur a permis 

d’internaliser graduellement les choix stratégiques énoncés dans leurs plans d’entreprise. Les 

discussions préliminaires sur l’approbation ou le rejet du financement tournaient souvent autour 

de la conformité de chaque projet à un élément du programme LEADER ou à un secteur 

prioritaire. Avec le temps, les choix stratégiques présentés dans chaque plan ont été 

internalisés dans la manière dont chaque GAL comprenait le plan. Il y avait évidemment des 

différences de vues entre les GAL et à l’intérieur même de chaque GAL quant à savoir jusqu’à 

quel point il fallait modeler les projets locaux sur les objectifs de LEADER. Par ailleurs, les 

discussions explicites sur les limites à imposer à LEADER étaient plus fréquentes au cours des 

premières étapes20. Le processus a été repris par les nouveaux GAL à toutes les étapes 

subséquentes de LEADER. 

 

Dans le processus, il faut reconnaître l’importance de tout le travail pédagogique fait par le 

Réseau européen de développement rural et lors de séminaires et de réunions internationaux 

(à l’intérieur de l’Europe) qui ont permis aux GAL et aux gestionnaires du développement dans 

plusieurs pays de mettre leur expérience en commun. 
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En résumé, la valeur perçue de la planification stratégique semble être liée à l’importance des 

dépenses publiques dans les projets. Les SADC disposent d’un financement public dont une 

petite portion va au développement communautaire et une portion plus importante aux prêts. 

Dans ce dernier cas, les SADC bénéficient du paiement des intérêts sur leurs emprunts, ce qui 

accroît les actifs disponibles pour d’autres prêts. Cela donne plus de latitude pour prêter à 

n’importe quelle entreprise susceptible d’être rentable, ce qui semble réduire la pertinence de la 

planification stratégique. Dans le cas de LEADER, toutes les sommes dépensées vont au 

financement des projets sans objectif de rendement des investissements. Afin que les 

dépenses restent conformes aux objectifs, la CE demande que toute décision de financement 

d’un projet respecte le plan stratégique. Dans le cas des SADC, la planification peut revêtir une 

importance stratégique et la planification est aussi importante pour la reddition de comptes sur 

le programme dans le cas de LEADER. 

 

Activités de développement 

PDC LEADER 

Le PDC met l’accent sur le développement 
économique commercial. 

LEADER met l’accent sur le développement 
économique communautaire. 

Les activités de développement de base sont 
fondées sur le marché avec IC/FedNor et incluent 
la planification stratégique, les conseils aux 
entreprises et les prêts aux PME. Il y a de la 
souplesse dans ces activités de développement de 
base. La souplesse existe aussi dans la mise en 
œuvre des projets où la portée et l’interprétation 
des expressions développement commercial, 
développement économique communautaire et 
développement communautaire varie d’une SADC 
à l’autre. 

Les activités de développement sont fondées sur 
les mesures définies dans chaque programme 
LEADER. L’Union européenne consulte chaque 
pays et choisit les mesures qu’elle adoptera en 
fonction des besoins locaux. La Commission 
européenne laisse une certaine autonomie dans le 
choix des administrateurs des fonds dans chaque 
pays. 

Les exigences en matière d’infrastructures et de 
rapports d’IC/FedNor sont bien définies et pour 
ainsi dire minimales. 

Les infrastructures de la Commission européenne 
sont bien définies et très hiérarchisées et laissent 
peu de souplesse. 

Le financement d’une SADC profite à l’individu et à 
la collectivité. Le financement des prêts profite à 
l’entreprise et doit être directement lié au 
développement commercial. Il n’y a pas de fonds 
de disponibles pour le développement des 
infrastructures, sauf dans un rôle consultatif ou 
promotionnel. 

Le financement de LEADER peut être profitable et 
à l’individu et à la collectivité – l’accent étant mis 
sur la collectivité. On privilégie l’infrastructure 
humaine comme la formation et les autres 
ressources qui soutiennent les collectivités en 
développement. 

 

 

Observations : Ontario 

Le continuum développement des entreprises-développement économique communautaire- 

développement communautaire a fait l’objet de beaucoup de discussions au cours de la 
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recherche. Il est important de tenir compte de la séparation entre les activités de 

développement des SADC et les activités de développement communautaire entreprises pour 

promouvoir le développement économique communautaire général. L’écart entre les deux a pu 

être surmonté dans la majorité des SADC, mais le concept reste utile dans la comparaison 

entre le programme canadien et le programme européen. En Ontario, les programmes d’accès 

aux capitaux (prêts) et de services aux entreprises (conseils) sont vus comme faisant partie des 

efforts de développement des entreprises. Dans l’échantillon ontarien examiné, le gros des 

activités et la majeure partie des ressources humaines semble être liés aux activités de 

développement des entreprises. Cela étant dit, il existe beaucoup d’éléments de preuve 

anecdotiques et empiriques qui soulignent l’importance des SADC dans l’orientation des 

questions liées au développement des entreprises, au développement économique 

communautaire et au développement communautaire des collectivités desservies. 

 

Observations : Suède 

Une grande partie des activités des GAL consiste à décider si une demande de projet mérite un 

soutien. Quelques membres des GAL estiment que la capacité de prendre ce genre de décision 

est la raison de leur participation à un GAL et au programme LEADER. Cependant, beaucoup 

de membres sont très intéressés à en apprendre davantage sur les méthodes de 

développement rural dont LEADER fait la promotion, et cet intérêt s’est probablement manifesté 

lors des dernières périodes de programmation, lorsque LEADER a gagné en notoriété. La 

plupart des gestionnaires du développement et des présidents de GAL ont tenté d’amener les 

membres des GAL à susciter une mobilisation locale autour des projets. Certains ont réussi, 

mais puisque les représentants de l’extérieur du secteur public ne sont pas rémunérés pour leur 

travail au sein des GAL, les ressources disponibles étaient limitées. Cet aspect du travail 

bénévole a souvent suscité l’insatisfaction des gestionnaires du développement parce qu’ils 

sont embauchés pour mettre LEADER en œuvre et que leur rôle consistait notamment à 

accroître le rythme du processus de développement. 

 

Dispenser des conseils relève principalement des gestionnaires du développement des GAL. 

Leur tâche est de faire en sorte que des projets plus ou moins aboutis qui sont soumis 

deviennent des projets LEADER, en supposant que les idées générales et les propositions 

améliorées de projets soient admissibles à un soutien par LEADER. Les gestionnaires du 

développement sont responsables à la fois de la mise en œuvre et du fonctionnement des plans 

d’entreprise. Ils doivent obtenir le financement de la CE, ce qui demeure une tâche exigeant 
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beaucoup de temps parce que le processus de production des rapports de la CE est rigoureux 

et pas très bien compris par la majorité des promoteurs de projets. Par conséquent, il faut 

conseiller ces derniers, pas uniquement à l’étape de la mise sur pied d’un projet, mais aussi 

pendant sa durée et particulièrement au moment où ils prennent fin. 

 

Dans LEADER PDR, la fonction de conseiller a été réduite en raison d’une diminution du 

financement du soutien technique et administratif. La réglementation de LEADER nécessite que 

le personnel fasse surtout des tâches administratives, une situation que dénonce le personnel 

local de LEADER. Ce personnel estime que les conseils et le réseautage constituent des 

fonctions professionnelles (plutôt qu’administratives) importantes qui assurent l’efficacité de 

LEADER au niveau local. On craint que la manière de mettre en œuvre le programme LEADER 

ne le rende moins efficace que les versions antérieures parce que beaucoup de nouveaux 

promoteurs de projets n’ont pas beaucoup d’expérience. Ces nouveaux promoteurs ont besoin 

de soutien pour changer la perception qu’ils ont de la portée de leur rôle. Plus précisément, leur 

fonction, qui ne consistait qu’à demander le financement d’une entreprise locale à des fins de 

développement économique, exigent maintenant que toute la collectivité plus ou moins étendue 

entre en ligne de compte dans le processus de planification. 

 

En résumé, demander quelle approche (développement de l’entreprise ou développement 

économique communautaire) permet le mieux de mettre en place les conditions propices à un 

développement économique durable est discutable puisque les résultats sont positifs tant dans 

le monde rural que sur la scène politique, en Ontario comme en Suède. L’approche du PDC est 

principalement tournée vers le développement de l’entreprise et le développement économique 

local, les prêts aux entreprises constituant le véhicule de choix. L’efficacité des prêts 

renouvelables est soutenue par le développement communautaire et stimule souvent ce 

développement. Lorsque le financement est accordé en priorité aux activités de développement 

économique communautaire, les résultats peuvent être spectaculaires et avoir des 

répercussions positives sur la collectivité. C’est ce que l’on a observé dans l’Est de l’Ontario, 

avec le lancement du Programme de développement de l’Est de l’Ontario en 2004. Ce 

programme a accordé des sommes appréciables à 15 SADC d’une région de l’Ontario qui 

subissait une pression économique depuis longtemps. Les SADC ont prouvé leur efficacité 

comme véhicule pour ce type de financement. Dans le Nord de la province, IC/FedNor a assuré 

un financement supplémentaire des SADC de la région pour planifier et mettre en œuvre des 

projets de développement économique communautaire locaux parce que le budget du PDC 
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prévu pour ce type d’activités a toujours été limité. Avec la mise sur pied d’une nouvelle agence 

de développement économique régionale dans le Sud de l’Ontario21, en août 2009, on s’attend 

à ce qu’il y ait un programme de développement plus large, ce qui devrait aider le sud-ouest de 

la province, où aucun fonds pour le développement communautaire n’est offert depuis assez 

longtemps. L’approche de LEADER est plus clairement axée sur le renforcement de la capacité 

communautaire au moyen d’activités de développement communautaire qui ont davantage de 

retombées, et de meilleure qualité, sur le développement économique. 

 

 

RÉSUMÉ : LA COMPARAISON INTERNATIONALE 

La comparaison entre le PDC, en Ontario, et le programme LEADER, en Suède, permet de tirer 

des conclusions qui alimentent la discussion sur les politiques et les débats d’experts. La 

comparaison n’est pas définitive, dans le sens où elle fait ressortir les traits communs et les 

différences entre les programmes, mais elle permet clairement de tirer certains enseignements 

et fait ressortir des éléments qui méritent d’être approfondis. 

 

La comparaison s’est faite sur la base du cadre de comparaison et des données de recherche 

initiales recueillies à l’automne et à l’hiver 2002-2003. Les éléments d’intérêt commun, comme 

la participation des gouvernements locaux et le débat sur l’opposition entre développement de 

l’entreprise et développement communautaire, recoupe les cinq catégories du cadre de 

comparaison. Il convient donc de regrouper les constatations dans des résumés sur chacune de 

ces catégories qui sont la zone d’intervention, la gouvernance, les partenariats, la planification 

stratégique et les activités de développement, puis de tirer des conclusions sur les thèmes 

d’intérêt commun qui recoupent ces catégories. 

 

Résumé : Zone d’intervention 

Les zones définies aux fins du PDC et de LEADER sont appropriées dans les deux cas parce 

qu’elles tiennent compte de la géographie, de la démographie et de l’économie locales. 

 

•  Toutes les zones des deux programmes recoupent plus d’une localité ou collectivité et 

nécessitent donc une collaboration et une capacité de compromis qui se retrouvent à la 

base du concept territorial et de la pratique du développement communautaire. Puisque 
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la plupart des zones d’intervention, des marchés du travail et des systèmes naturels 

couvrent plus d’une localité, la zone « pluricommunautaire » constitue une facette 

importante de la réalité rurale. 

•  Les zones des programmes diffèrent par la taille et la composition, ce qui reflète le 

contexte local et les préférences de la population locale. Conjugué au degré de 

souplesse des programmes, cela facilite l’adaptation des activités de développement 

aux besoins de chaque zone. 

•  Beaucoup de zones des programmes sont découpées en suivant les grandes divisions 

administratives qui correspondent à des unités statistiques et à des frontières qui sont 

familières aux populations locales. D’autres découpages ne correspondent à rien de ce 

qui existe, ce qui crée de nouvelles identités et permet l’apparition de nouvelles alliances 

et de nouveaux partenariats. Les deux possibilités existent dans les deux programmes, 

et cela donne beaucoup de souplesse dans la conception des programmes et leur 

fonctionnement. L’Ontario et la Suède ont tous deux opté pour une couverture 

universelle afin que toutes les régions rurales extérieures aux régions métropolitaines 

soient visées par les programmes. En Suède, cela pourrait être vu comme la volonté de 

rompre avec le modèle où l’État est responsable de corriger les disparités économiques 

régionales et où les régions rurales elles-mêmes sont responsables de susciter le 

développement. Dans la terminologie de l’économie politique, cela s’appelle du 

délestage. Cette stratégie néolibérale suit le mouvement vers la politique de 

régionalisation qui est apparue ces dernières années dans la plupart des démocraties 

occidentales. 

•  Le mouvement vers l’universalité des deux côtés de l’Atlantique indique que les 

programmes ne sont plus, comme à l’origine, destinés à des « régions défavorisées ». 

On pourrait dire qu’il s’agissait là de donner à toutes les régions rurales un accès égal 

au programme, mais on pourrait aussi dire que l’on part plutôt du principe que toutes les 

régions rurales sont défavorisées. Cela étant dit, en Europe, les régions qui ont encore 

les ressources humaines voulues pour agir à l’intérieur des règles ne sont très 

probablement pas les plus défavorisées, ce qui biaise le programme en faveur des 

régions qui sont plus favorisées. Ce risque de biais est une préoccupation qui a été 

exprimée il y a plusieurs années, mais s’est avérée sans fondement puisque les 

nouvelles régions couvertes ont adopté des stratégies différentes et mettent l’accent sur 

de nouvelles priorités leur permettant d’agir à l’intérieur de régions urbaines et d’autres 
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zones qui n’étaient pas visées par les programmes (par exemple, des zones touristiques 

bien délimitées). 

 

Les zones d’intervention pluricommunautaires font en sorte que la « programmation locale » est 

le fondement tant du PDC que de LEADER et rendent les deux programmes conformes aux 

recommandations de l’OCDE concernant de bonnes pratiques de développement rural (OCDE, 

Le nouveau paradigme rural, 2007). 

 

Résumé : Gouvernance 

La fonction de gouvernance au niveau local vise le même objectif dans les deux programmes : 

céder au niveau local la maîtrise de l’initiative par la création d’un organisme de gouvernance 

bénévole composé de personnes provenant de la zone visée. Cela nécessite que l’agence 

centrale reconnaisse une certaine légitimité qui permet à une SADC ou à un GAL de 

fonctionner avec une certaine liberté d’action et un certain degré de sécurité. 

 

•  Le trait principal de la gouvernance, c’est la nature bénévole du conseil d’administration 

local, qui est composé de membres provenant de la région. Le recrutement, la 

motivation, la formation et la rétention des bénévoles sont des problèmes communs aux 

deux programmes. 

•  Il n’y a pas parité des sexes au sein des conseils d’administration. En Ontario, ces 

conseils sont composés en grande partie d’hommes d’âge moyen tandis que dans les 

GAL, on retrouve beaucoup de femmes jeunes. 

•  Le haut degré d’autonomie dans la gouvernance locale ne suscite que de légères 

tensions en Ontario tandis qu’en Suède, l’autonomie est menacée. 

•  Le pouvoir ultime d’approuver ou de rejeter les projets appartient aux conseils 

d’administration des SADC en Ontario, mais n’appartient pas à chaque GAL en Suède. 

•  Les deux programmes ont une composante régionale ou nationale. En Ontario, des 

SADC sont regroupées dans ce qui constitue des réseaux régionaux. Des organismes 

de réseautage comme l’Association des Sociétés d’aide au développement des 

collectivités de l’Ontario et ce que l’on appelle le réseau des SADC offre une aide 

technique générale ou individualisée au nom du PDC ou d’entreprises. En Suède, les 

GAL participent au réseautage régional et transnational pour faire la promotion du 

programme et fournir une aide technique. Ces activités peuvent élargir la portée et 

l’audience du programme, particulièrement de LEADER PDR, puisque la généralisation 
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de LEADER a transformé le réseau LEADER qui existait en Suède en un véritable 

réseau européen de développement rural. Les intervenants extérieurs à LEADER, mais 

liés au PDR sont invités à en devenir membres (en septembre 2009, le réseau suédois 

regroupait près de 100 organisations22). 

 

Le caractère local et semi-formel du modèle de gouvernance du PDC et de LEADER constitue 

un moyen d’interagir avec les agences centrales qui relient la société civile et le gouvernement. 

 

Résumé : Partenariats 

Les partenariats sont vus comme des éléments critiques du succès des deux programmes. 

 

•  Dans le PDC, les partenariats entre les SADC, d’autres organisations et les 

gouvernements locaux constituent le premier véhicule pour faire le travail dans les 

collectivités. Les partenariats sont des instruments essentiels pour LEADER, et les GAL 

eux-mêmes sont des partenariats. 

•  En Ontario comme en Suède, les partenariats sont de types et de styles variés et n’ont 

pas tous le même sens. Le mot « partenariat » est utilisé abusivement et son sens n’est 

pas tout à fait clair, ce qui laisse une zone d’ombre dans cette forme d’association. 

•  En Ontario, on manque de connaissances sur le fonctionnement des partenariats et le 

type d’actions et de soutien qui les rendraient durables dans le contexte du PDC. Des 

universitaires européens ont étudié la formule de partenariat dans le cadre des initiatives 

de développement rural, y compris LEADER, et s’entendent à dire qu’il reste encore 

beaucoup à apprendre à ce sujet. 

•  En Ontario, les partenariats ont été jugés dynamiques tant dans les SADC qui favorisent 

le développement économique communautaire que dans celles qui sont tournées vers le 

développement d’entreprise. 

•  À l’intérieur du PDC, la SADC peut jouer un rôle de premier plan ou être un acteur de 

soutien dans les partenariats créés pour travailler dans la collectivité. Dans LEADER, les 

projets de groupes locaux et les GAL représentent des partenariats horizontaux parmi 

les agences, institutions et OGN locales – les GAL sont  les partenariats. 
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 Le réseau rural : www.landsbygdsnatverket.se. 
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•  Dans le cas des ententes entre les SADC et l’agence gouvernementale IC/FedNor, on 

pourrait parler de coordination verticale. Aux paliers supérieurs du gouvernement, il 

existe aussi des partenariats entre les agences qui soutiennent le développement 

rural23. 

 

Les partenariats représentent les mécanismes des structures de gouvernance verticaux et 

horizontaux, tant formels qu’informels, qui font que les deux programmes fonctionnent si bien. 

 

Résumé : Planification stratégique 

L’importance de la planification stratégique dans l’orientation des actions locales dans le cadre 

des deux programmes est reconnue, mais la comparaison du rendement des deux programmes 

fait ressortir une différence dans l’intégration et l’efficacité des processus de planification 

stratégique. 

 

•  Les SADC et les GAL ont tous des plans stratégiques qui servent de diverses manières. 

Beaucoup de SADC et de GAL bénéficient du processus de planification parce qu’il 

renforce la solidarité du groupe. Selon nos principaux informateurs, beaucoup de SADC 

respectent le plan en principe, mais pas dans la pratique, c’est-à-dire qu’il y a un lien 

ténu entre les activités et le plan. Les SADC qui adoptent des plans stratégiques 

communautaires sont vues comme contribuant aux processus de développement 

économique communautaire et de développement communautaire de leur collectivité. 

•  Il est évident qu’il est possible d’être stratégique, c’est-à-dire sélectif lorsque l’on agit 

dans une région où les options de développement sont nombreuses. Dans le cas des 

SADC qui fonctionnent dans les régions où les possibilités sont limitées, un style de 

fonctionnement « opportuniste » peut être tout indiqué. 

•  En Suède, la planification stratégique et le respect du plan stratégique sont plus 

complètement intégrés au fonctionnement des GAL puisque les lignes directrices de 

LEADER exigent que l’objectif ou le but visé par une proposition de projet soit précisé. 

Cette exigence est renforcée par l’obligation de préciser, et de démontrer, dans le 

rapport de projet quels objectifs stratégiques ont été atteints. 
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 Fuller et Pletsch, 2005. 
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La planification stratégique est importante dans les deux programmes, mais pour des raisons 

différentes. 

 

Résumé : Activités de développement 

Dans les deux programmes, les activités de développement fusionnent deux approches du 

développement économique communautaire : le développement de l’entreprise et le 

développement communautaire. 

 

•  Dans les dossiers du PDC étudiés en Ontario, on met davantage l’accent sur le 

développement de l’entreprise avec comme fer de lance le programme de prêts 

renouvelables, tandis que LEADER garde l’accent sur le développement 

communautaire. Les deux programmes sont tournés vers le développement économique 

communautaire. 

•  En Ontario, le développement de l’entreprise comprend l’accès aux capitaux et les 

conseils aux PME. Dans LEADER, il n’y a pas de prêts aux entreprises, mais il y a 

certaines subventions aux entreprises et on met l’accent sur l’accès aux programmes 

gouvernementaux grâce à des partenariats communautaires et à des stratégies de 

développement. 

•  Les stratégies commerciales sans risque sont plus courantes en Ontario tandis que les 

projets innovateurs sont encouragés en Europe. 

•  En Ontario, les SADC fonctionnent comme des unités de développement économique 

communautaire. Les GAL semblent être des moteurs de la mobilisation communautaire 

qui mettent l’accent sur l’action locale et le réseautage pour transformer des points 

faibles en ressources et en perspectives économiques. 

 

Même si le développement économique, qui est présenté comme la mission des deux 

programmes, est politiquement important, il reste que les mécanismes de développement 

communautaire revêtent une importance majeure, mais sous-estimée. 

 

Variables transversales 

L’importance de deux variables transcendantes émerge de la comparaison internationale : le 

gouvernement local et la souplesse. Elles sont transcendantes en ce sens qu’elles se 

retrouvent dans les cinq catégories du cadre de comparaison. 
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Administration municipale 

La participation de l’administration municipale, vue comme un élément important dans l’atteinte 

des buts des programmes des SADC et des GAL, varie énormément d’un programme à l’autre 

et demeure un sujet de débat. 

 

•  Le rôle des municipalités dans les SADC en Ontario a diminué avec le temps, puisque 

leur représentation au sein des conseils d’administration et des comités des SADC a 

beaucoup perdu en importance. Par contre, les municipalités sont souvent des 

partenaires des SADC dans le développement économique local et les activités 

connexes. Quelques SADC effectuent la fonction de développement économique au 

nom des municipalités. 

•  En Europe, la participation des administrations municipales varie d’une région à l’autre 

et d’un pays à l’autre. En Suède, la participation des municipalités aux GAL est exigée 

en raison des accords de financement. Cette participation est également souhaitée en 

raison des connaissances spécialisées que les municipalités ont de l’administration, des 

politiques et du développement ainsi que des ressources comme les espaces à 

bureaux, les espaces industriels et l’aménagement du territoire. Comme en Ontario, le 

rôle des administrations locales dans les zones LEADER ont changé au fil du temps, ce 

qui donne à penser que leur participation a été expérimentale, mais pas toujours jugée 

essentielle. 

•  En Ontario, l’attitude des municipalités envers le SADC n’est, en général, pas perçue 

comme étant menaçante, mais les GAL soulèvent des préoccupations dans certaines 

régions d’Europe. La nature partisane de certaines autorités locales peut également y 

créer quelques difficultés de nature politique. 

•  Une étude des meilleures pratiques faisant intervenir les administrations municipales 

dans les programmes gouvernementaux de développement local s’impose. 

 

Souplesse 

La souplesse apparaît clairement comme étant la principale caractéristique qui explique le 

succès des deux programmes. 

 

•  En dépit des différences de taille et de type entre les zones visées par les deux 

programmes, les SADC et les GAL sont des mécanismes efficaces de mise en œuvre 

des programmes, car ils permettent de les adapter aux différentes conditions existantes. 
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•  Les programmes permettent tous les styles de gouvernance et tous les types ont été 

constatés. Cela donne une grande souplesse et encourage la créativité. 

•  Tous les types de partenariat existent dans les deux programmes, ce qui illustre qu’il 

existe de nombreuses manières de créer une masse critique et de réunir les ressources 

pour faire des choses au sein des collectivités. 

•  Le large éventail de plans stratégiques adoptés jusqu’à maintenant montre que 

beaucoup d’approches locales sont acceptables 

•  Les deux programmes laissent toute la liberté voulue pour choisir le mélange et le type 

d’activités de développement de l’entreprise, de développement économique 

communautaire et de développement communautaire que l’on peut souhaiter.. 

 

CONCLUSIONS 

Les deux programmes ont bien fonctionné parce qu’ils se sont adaptés au fil du temps et 

possèdent la souplesse voulue pour s’ajuster en fonction des différentes conditions existantes 

dans les zones d’intervention. 

 

Souplesse 

Il est évident que l’une des principales raisons du si bon fonctionnement du PDC et de LEADER 

au niveau local, c’est le degré de souplesse que l’on retrouve tant au niveau de la conception 

que du fonctionnement des programmes.  

 

La souplesse se retrouve à la plupart des échelons de la gestion et donne un fort sentiment 

d’autonomie au niveau local. Les groupes communautaires sont les maîtres d’œuvre et 

prennent leurs responsabilités très au sérieux. Les deux programmes suscitent un degré 

encourageant de « confiance » entre les paliers supérieurs et inférieurs du programme. La 

confiance s'établit également à un autre niveau entre les membres des nouveaux partenariats 

communautaires. Cela se présente sous la forme de « l’innovation et l’autonomie » en Ontario 

et de « l’expérimentation et de l’innovation » en Europe. 

 

Un avantage de cette souplesse, c’est qu’elle amène les agences d’exécution à promouvoir la 

cohérence des programmes et la reddition de comptes. Cette tendance à la centralisation par 

les agences et la nécessité croissante de rendre des comtes et d’agir avec transparence 

modère le besoin ressenti par la collectivité d’avoir le sentiment d’être maître d’œuvre de son 

propre programme. 
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Réseaux régionaux et importance du réseautage 

Un des développements les plus constructifs survenus récemment en Ontario a été la division 

des SADC en réseaux régionaux. Ces réseaux ont divers avantages pour chaque SADC car ils 

créent une masse critique permettant de constituer des fonds communs d’immobilisations, de 

mieux planifier le développement touristique, les réseaux biorégionaux et la mise en marché 

des produits régionaux. Cependant, chaque SADC demeure autonome et conserve son identité 

locale. L’Association des Sociétés d’aide au développement des collectivités de l’Ontario et le 

réseau des SADC sont des exemples canadiens d’organisations de réseautage qui apportent 

un soutien technique au programme tout en accroissant sa visibilité et en faisant sa promotion.  

 

En Europe, une activité clé requise est le réseautage, un processus auparavant facilité par 

l’Observatoire européen LEADER – devenu le réseau européen de développement rural24 – de 

même que les réseaux nationaux de tous les États membres. Les deux organisations diffèrent 

des réseaux ontariens et canadiens en ce sens qu’elles n’avaient pas de liste officielle de 

membres (c’est-à-dire que les réseaux n’étaient dirigés ni par les agences officielles ni par les 

GAL)  pendant LEADER +. Toutefois, dans le réseau rural actuel, les GAL sont tenus 

d’appartenir à l’organisation. Le réseau a pour mandat d’apporter un soutien et des conseils 

indépendants à chaque organisation. Les problèmes de restructuration et de passation du 

marché de gestion de la nouvelle structure ont amené la suspension des activités de 

l’Observatoire européen LEADER +, il reste que le concept et la fonction de l’organisation sont 

intéressants et méritent d’être étudiés plus à fond, particulièrement pour ce qui est de la valeur 

de la consultation de tiers et de l’évaluation. Il est cependant clair qu’en Europe, les activités de 

réseautage sont fortement appréciées et que l’on estime qu’elles ont beaucoup contribué à la 

diffusion des innovations et à la promotion de LEADER et de ses activités connexes. 

 

Bureaucratie et production de rapports 

Du côté de la transparence, de la facilitation des projets et des rapports administratifs, le PDC 

se compare avantageusement à LEADER. Les SADC et les GAL se plaignent de la lourdeur 

des activités de production de rapports à l’intention des autorités, les exigences de LEADER 

aux étapes de l’approbation et du financement sont particulièrement lourdes, hiérarchisées et 

parfois obscures. Un des exemples d’obstacles à la mise en œuvre des projets mis en lumière 

par les données suédoises est le remboursement des dépenses admissibles plutôt que le 
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 Réseau européen de développement rural, http://enrd.ec.europa.eu/fr/home-page_fr.cfm.  
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paiement anticipé des dépenses prévues dans les contrats. Cela, conjugué aux importantes 

lacunes administratives à l’administration centrale de la Communauté européenne à Bruxelles, 

par exemple, le retard de la mise en œuvre de LEADER + (qui a entraîné une perte majeure de 

capacité au niveau local), laisse supposer que le Réseau européen de développement rural 

pourrait bénéficier d’un examen. Ces problèmes ont peut-être été réglés par la normalisation de 

LEADER, devenu un programme ordinaire intégré aux plans nationaux et ruraux de 

développement. Il se peut que la tendance à traiter LEADER comme une politique sectorielle 

axée sur l’agriculture et les activités connexes plutôt que comme un moyen de faire du 

développement territorial limite la souplesse permettant de respecter les caractéristiques 

locales. 

 

Par opposition à la pratique plus lourde de LEADER, la pratique d’IC/FedNor qui permet le 

paiement anticipé des dépenses prévues dans les contrats et la signature, par les SADC, de 

plus en plus de contrats de trois ans sont deux exemples qui illustrent l’engagement 

d’IC/FedNor à faciliter la mise en œuvre et le maintien du PDC. 

 

En 2003, des évaluations du PDC et de LEADER ont révélé un manque d’uniformité dans la 

production des rapports sur les programmes, particulièrement pour ce qui est de la comptabilité 

et de la collecte de données. On a conclu que ce manque d’uniformité se répercutait sur la 

capacité des programmes d’évaluer avec précision leur efficacité. En réaction à ces 

constatations, IC/FedNor a amélioré le logiciel TEA (The Exceptional Assistant) de manière à 

mieux répondre aux besoins opérationnels des SADC et d’accroître la capacité et la souplesse 

de la base de données. TEA est un logiciel de gestion de portefeuille et de production de 

rapports aidant à produire plus facilement les rapports trimestriels normalisés des SADC 

présentés à IC/FedNor. En outre, IC/FedNor a facilité l’accès des SADC à la formation sur les 

politiques et les procédures contenues dans le manuel de comptabilité des SADC afin d’en 

assurer une interprétation et une utilisation plus cohérentes, ce qui améliore les rapports 

financiers présentés au gouvernement. 

 

Développement de l’entreprise et développement comm unautaire 

En Ontario, le PDC a permis de mettre en œuvre avec succès un programme de 

développement rural axé sur le continuum développement de l’entreprise-développement 

économique communautaire-développement communautaire. Un directeur administratif de 

SADC a déclaré pendant l’étape de l’étude de cas du projet de comparaison qu’il existait dans 
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sa région 48 organisations différentes ayant le développement communautaire pour mandat, 

mais qu’un seul, la SADC, faisait principalement la promotion de l’entreprise comme outil 

premier de développement économique communautaire.  Compte tenu du rôle de leadership 

que les SADC jouent dans leur collectivité, de même que de leur capacité de mobiliser des 

ressources, les collectivités peuvent aussi compter sur elles pour jouer un rôle de premier plan 

dans les initiatives reposant sur des assises larges. En Ontario, les SADC s’embarquent 

effectivement dans des activités larges par l’intermédiaire de la planification stratégique 

communautaire et de projets communautaires. Certains voudraient accorder une plus haute 

priorité à ces activités qu’au financement des entreprises. Cependant, la priorité demeure le 

rendement économique plutôt que les objectifs purement sociaux. Alors que les activités de 

LEADER s’étendent tout naturellement au développement de l’entreprise et au développement 

communautaire, le PDC met l’accent sur le développement de l’entreprise et le développement 

économique communautaire et ne s’aventure que très peu du côté du développement 

communautaire. Il faut reconnaître que la souplesse du programme permet, lorsque les 

circonstances le justifient, que les SADC, compte tenu de leur position comme leaders 

communautaires, lancent des projets de développement communautaire. 

  

Un des grands avantages des deux programmes, ce sont les retombées indirectes du 

développement communautaire dont les SADC et les GAL sont à l’origine. Les retombées des 

initiatives participatives dans les collectivités et en termes de confiance, d’identité, de solidarité 

et de cohésion locale sont immenses. (Le rapport sur le Rural Youth Research Interns Project 

produit en 2008 par Fuller illustre différents exemples de ces retombées positives.) 

 

Mot de la fin 

Il y a beaucoup à gagner de la comparaison du PDC en Ontario et de LEADER en Suède. Les 

deux ont des points communs comme le recours à des conseils d’administration composés de 

bénévoles et le degré de souplesse dans la conception et le fonctionnement des programmes. Il 

y a des différences intéressantes au niveau des partenariats et du mélange d’activités de 

développement de l’entreprise et de développement économique communautaire. Les deux 

programmes fonctionnent et fonctionnent même très bien. Jusqu’à maintenant, ils semblent 

durables parce qu’ils ont été conçus de manière créative, parce qu’ils répondent aux besoins de 

beaucoup de petites municipalités rurales et parce qu’ils sont bien administrés. Par-dessus tout, 

les deux programmes possèdent beaucoup de souplesse et sont pour cela bien adaptés au 

développement autonome qui est si important pour les petites villes du Canada et les régions 
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rurales d’Europe. Enfin, il faut souligner qu’au Canada, le PDC est unique en son genre en ce 

sens qu’il s’agit d’un programme fondé sur le territoire par opposition à tous les programmes 

sectoriels. En Europe, LEADER est un des nombreux programmes fondés sur le territoire. 

Grâce à une planification soigneuse, des essais et des erreurs à tous les paliers et à un effort 

prodigieux déployé au niveau local, le PDC et LEADER — qui utilisent une combinaison de 

ressources gouvernementales et communautaires — assurent un développement économique 

communautaire véritable et durable. 
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